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Espère en l’Homme 
 

Sens-tu vibrer ce monde ?  

I l n’est pas toujours faci le à comprendre.  

Et pourtant, tu y prends ta place.  

 

C’est en prenant la vie   

Avec ses diff icultés, ses souffrances,  

Mais aussi  ses joies, ses espoirs,  

Que tu construis ton humanité.   

Dans l’échange,  

Tu fais l’expérience que tu n’es pas seul,  

Tu découvres qui tu es.  

 

Mets toute ton énergie créative  

Au service de notre humanité.  

Rejoins celles et ceux qui luttent  

Contre les injust ices, le racisme,  

Le chacun pour soi.  

Défends une égalité d’accès  

A l’éducation pour tous.  

Dénonce ce qui exploite l’homme au travai l.  

Pense ta propre consommation  

A l’échel le de la planète.  

Affirme haut et fort  

que le chômage et la précarité  

Ne sont pas une fatal ité.  

 

Vois ces hommes et ces femmes,  

Ces jeunes, ces enfants  

De ta cité, de ton quartier, de ton entreprise.  

Faits d’histoires et de visages uniques et mult iples,  

I ls sont notre peuple.   

Chacune et chacun est indispensable  

Pour ouvrir des chemins de sol idarité.  

 

Avec eux, soyons   

Acteurs de fraternité, révélateurs de dignité !  

 

Extrait du message de l'ACO, rencontre nationale 2006 
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PPèèlleerriinn  
Mais où vas-tu pèlerin, 

par routes et chemins ? 

Vers la montagne, la mer, le soleil et le vent ? 

Mais l'idéal est plus haut que la montagne, 

l'espérance plus vaste que la mer, l'amour plus 

chaud que le soleil, 

le silence plus fort que le vent. 

 

Où vas-tu ? 

A Jérusalem. C'est la montagne élue, la seule. 

Tout ce qui est sorti d'elle est bien plus grand qu'elle. Ce n'est pas pour elle que Dieu l'a 

choisie, élue, aimée, c'est pour ce qui germerait dans son sein et qui serait donné au 

monde, pour que le monde revienne à celui qui l'a créé. 

 

Où vas-tu ? 

Dans le sillage de Paul. Sur les flots tour à tour calmes ou tumultueux l'espérance 

gonflera ta voile. Tu sais, cette certitude absolue qui garde sans cesse ton cap vers la 

croix du Seigneur : elle porte le salut et, tel un phare, monte vers le port. 

 

Où vas-tu ? 

Vers les splendeurs de Rome ? Ne te laisse pas éblouir ; réchauffer seulement. 

Les dorures et les fastes sont les rayons nocifs ; la vraie chaleur est derrière, c'est elle 

qui les a suscités dans la folie de l'amour. C'est aussi absurde que le Fils de Dieu sur une 

croix, aussi stupide que le martyre de Pierre qui aimait Jésus ! 

Mais l'Amour... 

 

Où vas-tu ? 

Vers les foules au grand large, dans le vent. Bravo, rejoins tes frères, et marche au coude 

à coude. Prends les risques, vas-y ! Mais garde-toi du bruit où que tu sois, où que tu 

ailles. Dans le silence retrouve toi, toi-même et celui vers qui tu t'en vas. 

 

Où vas-tu pèlerin, par routes et chemins ? 

Vers le Christ bien-sûr, il est la montagne, la mer, le soleil et le vent. 

Comme Pierre depuis deux mille ans : à qui d'autre irions-nous ; 

Lui seul... 

Anonyme 
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Partir à Compostelle ?                  Chapitre 1er 
 

“Beaucoup de gens vont en pèlerinage, beaucoup de gens vont à Bethléem, 
Moi, d’y aller, j’aurais bien le courage, moi d’y aller, si je pouvais marcher ! 
La jambe me fait mal, boute selle, boute selle,  
La jambe me fait mal, boute selle à mon cheval ”. 

 

Quel joli Noël Provençal, et quel bien malheureux pèlerin, atteint de fièvre quartaine, 

douloureux éclopé qui n’en peut plus...  “La cambo me fai mau ”, la jambe me fait mal, 
pleure-t-il à chaque pas… Et pourtant il continue le chemin, avec courage… 

 

S’il continue ainsi, c’est qu’il persévère dans la Foi et l’Espérance. Il a écouté ceux qui 

ont dit avoir entendu les cris de joie des bergers, et lui aussi veut aller voir le fils de 
Dieu le Père et saluer sa Mère, certain qu’il est qu’en revenant, tout sera différent, il 
n’aura plus jamais mal … 

 

Rarement témoins directs des évènements, notre foi s’appuie sur les témoignages, 

retransmis par les générations, de ceux qui ont écouté et redit le message initial… 

 

Fallait-il qu’il ait confiance en la Parole, notre arrière-arrière-grand-père Abraham, pour 

tout quitter à 75 ans !  “Quitte ton pays, ta parenté et la maison de ton père, pour le 
pays que je t’indiquerai ” (Genèse 12, 1-2). Et lui, de se mettre en route… 

 

Quelle Foi, quelle Espérance, nous font aujourd’hui pèlerins ? Qu’est-ce qui nous pousse 

un jour, toutes affaires cessantes, à prendre chemin, route, à pied, à cheval, en voiture, 

avec un âne, une bicyclette, en train, en avion, par bateau ? Un jour ou l’autre nous 

partons aussi, vers l’un de ces lieux, proches ou mythiques…  Terre Sainte, Jérusalem, 

croisière à la suite de Saint Paul, Compostelle, Fatima, Chartres, Lourdes, Lisieux, 

grands sanctuaires, Tro Breiz, Sainte Anne d’Auray, pardon de notre village…  

 

 
 

 

Souhaitant moi-même partir en avril à Compostelle, je vous propose 

un rendez-vous mensuel dans ce bulletin paroissial, du moins autant 

que l’information courante le permettra, jusqu’à l’automne prochain. 
 

J’essayerai de vous narrer plaisamment histoires et  légendes, liant 

foi et spiritualité, surprises et découvertes, anecdotes, et 

renseignements pratiques…  
 

Je voudrais vous faire tour à tour sourire, prier, rendre grâces…  
 

 
Alain DUPUY 
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HHiissttooiirree  ddee  nnoottrree  PPaarrooiissssee  
Nous  sommes en 1906 ; le cimetière a été 

transféré à son emplacement actuel, l’espace 

autour de l'église, ainsi libéré, est devenu libre. 

Le 10 novembre de la même année, le conseil 

municipal eut à débattre d’un sujet visant à 

l’hygiène publique… : le conseil de fabrique 

(corps spécial chargé de l’administration des biens 

de l’église jusqu’en 1924 où le Pape accepta que 

furent crées les associations diocésaines), exposa 

au conseil municipal que « notre église n’était pas 

à l’abri de certaines pratiques malpropres »… 

Depuis quelques semaines, les joueurs de boules 

s’étaient emparés  du  terrain 

enclos  à l’emplacement de 

l’ancien cimetière.  

L’autorité municipale avait 

toléré cet usage, mais les 

fabriciens, à l’écoute des 

fidèles, souhaitaient qu’il 

serait bon d’interdire les 

jeux de boules « au moins le 

dimanche à l’heure des 

messes du matin et l’après-

midi, à partir du moment où 

la cloche annonçait l'heure 

des offices ». 

Durant la discussion, 

plusieurs conseillers 

exposèrent qu’il n’y avait 

pas que les joueurs de 

boules à être accusés de « 

pratiques malpropres », et 

que d’autres fidèles contre 

lesquels aucune plainte 

n’avait été formulée 

prenaient les angles de 

l’église comme urinoirs… 

Ils ajoutèrent : « En ce qui concerne l’interdiction 

de jouer aux boules pendant les offices, il n’y a 

pas lieu de s’en préoccuper car l’ouvrier n’a que 

la journée du dimanche pour se reposer et se 

distraire et en accédant au désir du conseil de 

fabrique, ce serait aller à l’encontre des intérêts 

de l’ouvrier ;  d’ailleurs, il n’existe dans le bourg 

aucun endroit favorable à ce genre d’exercice… et 

cette place publique entourée de murs offre toute 

sécurité , les joueurs de boules laissant la porte 

d’entrée principale libre lorsque les fidèles 

rentrent à l’église… »  

N’oublions pas que la loi de séparation des biens 

de l’église et de l’état  venait tout juste d’entrer en 

vigueur, l’église et le terrain adjacent étaient 

devenus biens publics...  

Cette anecdote est caractéristique de la tension qui 

régnait à l’époque entre le nord de Caudan à 

population majoritairement campagnarde, 

croyante, pratiquante, et le Sud, Lanester, 

essentiellement  ouvrière (avec l’arsenal tout 

proche), plutôt éloignée de l’Église…    

On devine aisément les discussions, « les regards 

obliques et les propos venimeux » que cet incident 

provoquait : d’un côté, les 

fidèles, scandalisés de voir 

ces « non-pratiquants » 

s’amuser près de leur église 

et, de surcroît,  pendant les 

offices… et de l’autre les 

« coupables, les païens… » 

sans doute un brin 

provocateurs et 

volontairement bruyants… 

Après diverses  et longues 

discussions, le conseil 

municipal (1) décida de 

placer une baille à proximité, 

qui servirait aussi bien « aux 

joueurs de boules qu’aux 

fidèles »… 

On ne précise pas l’accueil 

réservé à ce sanitaire pour le 

moins rustique… 

On se croirait à Clochemerle 

(que la télévision a diffusé le 

mois dernier) ; le scénario est 

identique : l’objet du litige, 

l’emplacement, la couleur 

politique du Maire, tout y est… 

A - t’on connu, en cette occasion, la mise en 

service des premières Vespasiennes de 

Caudan ! ?… 

    Jacques Pencréac’h 

(1) Ce conseil  municipal était composé de 23 

membres avec une majorité de « gauche » ;  à 

sa tête, le Maire, Mr Abel Graindorge ; les 

deux adjoints étaient Mrs Mouëllo et Le 

Moing ; il y avait en plus un adjoint spécial de 

la section de Lanester, Mr Le Garff. 

L’opposition « de droite », était essentiellement composée de 

Caudanais du nord : Mrs Guillerm, Le Déaut, Penhoët, Le 

Garrec…
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La vie de la Sainte Famille à Nazareth 
La réalité dominante de ce que fût la vie de Jésus, Marie et Joseph dans leur petite ville de 
Nazareth où Joseph exerçait le métier de charpentier, c'est  l a  s i m p l i c i t é .  

Bien que d'ascendance illustre par ses aïeux - puisqu'elle descendait du roi David -  la Sainte 
Famille menait, au milieu d'une nombreuse parenté, la vie d'un foyer modeste, ni pauvre ni 
riche, gagnant à la sueur de son front le pain quotidien et respectant les lois administratives et 
sociales de son peuple.  

Rythmée par la prière commune à la synagogue, les rites et les nombreuses fêtes religieuses du 
judaïsme (dont entre autres, le rite de la circoncision, la fête des Tentes, le pèlerinage au 
temple de Jérusalem), la vie de prière de la Sainte Famille était extérieurement celle de tout 
bon Israélite pratiquant de l'époque.  

Pourtant, derrière la modestie de ce comportement respectueux des us et coutumes de sa 
culture, la Sainte Famille vivait une réalité tellement grandiose, que seuls silence et 
discrétion pouvaient assurer au Foyer de Nazareth la sérénité nécessaire au développement du 
plan de Dieu : donner naissance au Messie tant attendu depuis des siècles par le peuple 
hébreu, Jésus, le Christ-Sauveur du monde, et veiller sur son enfance et son adolescence 
jusqu'à ce qu'Il atteigne sa pleine maturité d'homme et puisse commencer sa vie publique et la 
prédication de son Évangile.  

C'est en effet dans l'humble demeure de Nazareth que commencèrent à se dérouler, entre les 
membres de la Sainte Famille, les premières pages de ce Nouveau Testament que le Ciel, en son 
Verbe fait chair, est venu donner aux hommes, par amour et pour le salut de tous.  

Le témoignage du Christ et de ses parents montre aussi l'immense rayonnement que peut 
atteindre une vie familiale commune vécue en Dieu,  d a n s  l a  s i m p l i c i t é  e t  d a n s  u n  
g r a n d  a m o u r  p a r t a g é . 

Anonyme 
 

 
 

(à l’occasion de la messe de la Sainte Famille qui a eu lieu cette année le 31 décembre) 
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L E  C O M M E R C E  E Q U I T A B L E  

du consommateur… 
…au consom’acteur 

 
Le week-end des 9 et 10 décembre dernier, l’équipe CCFD a proposé, à l’issue des messes, 
une vente de produits du COMMERCE EQUITABLE. 

Mais c’est quoi le COMMERCE EQUITABLE ? 
Et que vient faire le CCFD dans cette vente ? 

Essayons de répondre à ces deux questions. 

« QUICONQUE TRAVAILLE A DROIT À UNE RÉMUNÉRATION ÉQUITABLE LUI ASSURANT, AINSI 
QU’À SA FAMILLE UNE EXISTENCE CONFORME À LA DIGNITÉ HUMAINE. » 

C’est en s’appuyant sur cet article de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et du Citoyen qu’est né le 
commerce équitable, un COMMERCE AU SERVICE DE L’HOMME, son objectif étant de réintégrer l’homme au 
centre de l’économie selon un certain nombre de principes : 

- assurer une juste rémunération du travail des producteurs et artisans les plus défavorisés, leur permettant de 
satisfaire leurs besoins élémentaires : santé, éducation, logement, protection sociale… 

- garantir le respect des droits fondamentaux des personnes (refus de l’exploitation des enfants, de l’esclavage…) 

- instaurer des relations durables entre partenaires économiques ; 

- favoriser la préservation de l’environnement naturel, social, culturel, économique ; 

- proposer aux consommateurs des produits de qualité ; 

- assurer la transparence dans le fonctionnement des différents partenaires et accepter le contrôle sur ces principes à 
chaque étape. 

C’est dans les années d’après-guerre que le commerce équitable a pris son essor en Europe sous l’impulsion d’organisations 
caritatives et humanitaires. 

Parallèlement, dans les pays du sud, certains producteurs suffisamment organisés pour faire entendre leur voix réclament 
des relations « justes » leur permettant non seulement d’assurer leur quotidien, mais de prendre en charge leur propre 
développement.
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Un certain nombre de magasins alternatifs dits « Magasins du Monde » 
se créent, généralement sous le statut associatif, en proposant des 
produits agricoles et artisanaux issus de petites coopératives jusqu’alors 
exclues du marché d’exportation. 

La vente de ces produits est le support d’une action d’ÉDUCATION 
AU DEVELOPPEMENT : elle est couplée à une information du 
consommateur sur leurs conditions de production et sur la rétribution des 
différents acteurs de la filière, mais également sur les mécanismes du commerce international et leurs conséquences dévastatrices. 

Le COMMERCE EQUITABLE, c’est aussi une PRISE DE CONSCIENCE, les consommateurs étant de plus en plus sensibles 
aux conditions de production dans les pays du sud, les pays en voie de développement. 

Le CCFD, dont les deux missions essentielles sont d’aider les populations de ces pays par des actions contribuant à l’amélioration 
de leur économie et à leur formation dans ce domaine, s’inscrit tout à fait dans cette démarche de soutien aux petits producteurs. 

Illustrant cette implication du CCFD, prenons l’exemple d’une coopérative indienne de création artisanale. Les femmes qui y 
travaillent, issues d’un milieu populaire et recrutées en fonction de leur besoin d’insertion dans une activité économique qui les 
sortira de la misère, vont suivre une formation de tissage, couture, confection, cuisine, et cet apprentissage d’un métier se double 
de programmes d’instruction et de santé. Mais si le revenu du Commerce Équitable permet d’assurer le fonctionnement de la 

coopérative, l’appui d’ONG comme le CCFD est indispensable pour couvrir 
les frais de recrutement et de formation. 

Merci à vous qui avez fait bon accueil aux produits divers 
proposés ce week-end de début décembre. Par votre 

geste vous avez contribué à l’amélioration des 
conditions de travail et de vie de ces petits 

producteurs. 

Pour l’équipe CCFD, 
Isabelle GESREL 

et Lucien KIRION

9 

9 
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DES LAÏCS POURRONT CONDUIRE   
LES FUNERAILLES À L’EGLISE  

 

…C’est nouveau, pour le diocèse de Vannes ! Jusqu’ici seuls les prêtres et les diacres y étaient autorisés. 
 

Dans bien d’autres diocèses, c’est déjà une « affaire ancienne ». « En Savoie, cela fait déjà 5 années au 
moins que ce sont les laïcs qui conduisent les obsèques »… « Je suis allé à des obsèques à Douarnenez, 
c’était des laïcs qui conduisaient la célébration à l’Église, et c’était très bien ». Nous pourrions tous citer 
d’autres témoignages. 
 

C’est nouveau dans le diocèse de Vannes… mais il faut s’y résoudre : « à cause de la diminution du 
nombre des prêtres, leur vieillissement, la nécessité de préserver aussi bien les autres aspects de leur 
ministère que leur équilibre de vie... ». 
 

Depuis plusieurs années déjà les familles dans le deuil sont « accompagnées »  par des laïcs qui ont suivi 
une formation spécifique ! Et beaucoup ont apprécié cet accompagnement ! Avec le décret de l’Évêque 
de Vannes qui établit des laïcs formés pour conduire les funérailles à l’Église c’est une nouvelle étape qui 
est franchie ! 
 

Les laïcs « habilités » « à conduire les funérailles » à l’Église font partie d’une équipe d’accompagnement 
des familles dans le deuil… ils ont suivi la 
formation correspondant à l’accompagnement 
et un autre cycle de formation pour conduire les 
funérailles à l’Église ! Ont déjà reçu leur    « 
habilitation » : Jacques Pencréac’h et Lucien 
Kirion… Ils recevront une lettre de 
reconnaissance de l’Évêque pour une période de 
probation d’un an, puis pour trois ans 
renouvelables ! Ces personnes n’œuvrent pas 
seules ! Elles sont au sein d’une équipe 
d’accompagnement… « Cet accompagnement 
n’est pas uniquement le fait du prêtre, mais de 
la communauté chrétienne tout entière » 
conclut Mgr Centène. 
Merci à Jacques et Lucien d’avoir accepté ce service et la formation permanente qu’il induit ! 
 

Le décret de l’Évêque de Vannes spécifie les circonstances dans lesquelles ils seront amenés à conduire la 
célébration des funérailles :  
 

1. Lorsque le prêtre est obligé de célébrer deux sépultures dans la même journée ou plus de quatre 
dans la semaine !  

2. Les jours déterminés à l’avance où le prêtre participe à une retraite, à une session de formation 
permanente ou une journée de récollection !  

3. Les jours déterminés à l’avance où le prêtre est retenu par une autre activité pastorale : la 
catéchèse, un mariage, un baptême, la messe dominicale anticipée… 

4. Les jours où le prêtre prend un jour de congé hebdomadaire (déterminé à l’avance) ou s’il est en 
vacances… 

 

L’Évêque précise dans sa conférence de presse de présentation du décret : que  « si la famille souhaite 
une messe, il est possible de déplacer les obsèques d’une journée » ! En cas de célébration de funérailles 
sans messe, la messe est célébrée le dimanche qui suit les funérailles ! 
 

Jo Postic, Jacques Pencréac’h, Lucien Kirion
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Rencontre  
des Délégués de Club du Morbihan, 
de leurs responsables et animateurs. 

 
Lors de notre journée de formation du 18 novembre à 

Vannes, nous avons pu apprendre des jeux pour les 

enfants, et nous avons surtout parlé du thème de 

l’année : « On  n’est pas fait pour se battre, osons 

cultiver la paix » et de notre rôle de responsable dans 

l’ACE. Dinah et moi avons pu aussi faire connaissance 

avec d’autres responsables du Morbihan. Enfin pour 

finir cette journée nous avons partagé le goûter de 

l’amitié.   

Marie Gesrel,  

responsable des « Pompons » 

 

 

Le samedi 2 décembre, les enfants de l'ACE se 

sont retrouvés au presbytère, où les Perlins, 

Fripounets et Triolos ont repris leurs activités : quel 

plaisir d'être avec nos responsables "Dinah" et 

"Marie" ! 

Pour cette 2
ème

 rencontre, depuis les dernières 

vacances, les enfants ont arrêté les noms de leur club 

respectif : « Pompon » pour les Fripounets et 

« Scoubidou » pour les Perlins. 

 

 

 

 

 

 

Coloriages, découpages, bricolages… vaste programme 

pour décorer les salles en ce temps d’attente qu’est 

l’Avent. 

 

Des enfants ont eu l'idée de faire des gâteaux pour le 

goûter... Merci à Jo de nous avoir prêté sa cuisine. 

 

 

 

 
 

 

 

 
Prochaines rencontres à Caudan : 

samedi 20 janvier et samedi 3 février 2007 

de 14h30 à 16h30, au presbytère. 
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DATES À RETENIR : 

 

17 mai 2007 : Profession de foi 
27 mai 2007 : Confirmation à Lanester 

3 juin 2007 : Première communion 
10 juin 2007 : Remise de la croix 
17 juin 2007 : Célébration des CM 

 

 

 

 

 Vendredi 12 janvier 2007 : réunion de parents pour la confirmation, à 20h30 à la 

crypte. 
 

 Dimanche 14 janvier 2007 : liturgie de la parole et éveil à la foi, à partir de 10h20. 
 

 Samedi 20 Janvier 2007 : temps fort Confirmation pour tous les jeunes du pays de 

Lorient, à l'église du Pont, Lanester, à 17h30. 
 

 Samedi 27 janvier 2007 :  

 Temps fort Catéchèse familiale, de 10h00 à 11h30, à la crypte. 

 Temps fort Profession de foi, de 16h00 à 19h, à la crypte. 

  

 

La Lumière 
  

 Mardi 3 octobre, à la maison du Diocèse à Vannes, une formation était proposée à tous les 

enseignants de cycle 1 et à tous les animateurs en éveil à la foi (animateurs en Pastorale, 

catéchistes, parents). 

Autour du thème de la lumière, des ateliers étaient organisés pour nous donner des idées 

pour notre année et surtout donner du goût aux enfants du catéchisme. 

Très intéressante, cette soirée au cours de laquelle nous avons eu des propositions de 

supports pour nos enfants (prières, chants, activités).  

Une autre formation sera faite sur le thème de l'eau, aucune date n’a été fixée pour l'instant. 
 

 

Saint Luc 
 

Jeudi 9 décembre 2006, une formation était proposée sur l'évangile de Luc, 

animée par Françoise Le Galliot à la maison des œuvres.  Le thème était " Luc 

et la prière". 

C'est vrai, dans la première partie de notre formation, l'évangile commence et 

se termine dans la prière. 

Luc nous montre Jésus priant non seulement dans les grands moments de sa 

vie, mais de manière habituelle... 

Beaucoup de relectures ont été faites pour retrouver les passages et partager 

ensemble... 

Notre prochain thème " Luc et la miséricorde" aura lieu le 25 janvier 2007 de 18h30 à 20h.
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Les jeunes se préparant à la profession de foi avec 

Françoise, tous les mardis au presbytère, ont décidé 

de confectionner un « coin prière » dans une des 

salles du caté : Bible, croix, prières, couronne de 

l’Avent, et autres décorations… 

 

 

 

 

 

C’est d’ailleurs l’occasion pour les groupes 

d’enfants qui viennent le mercredi matin  de se 

rassembler pour s’émerveiller et pour prier ! 

 

Merci à Blanche, David, Jillian, Ophélia et 

Françoise. 

 

 

 

 

 

 

Messe animée par les enfants 
 

« Réveillez votre cœur » 
 
 

Le 3 décembre, la messe était animée par les CM pour ce 1
er

 dimanche de l’Avent. 

Les volets de la maison ont été ouverts pour rappeler les mots « Accueil », « Amour », « Paix » et 

« Service » découverts à la messe de rentrée. 

Pendant le chant, un enfant est remonté du fond de l’église avec la première bougie de l’Avent. 

 

Les enfants ont participé aux différentes 

lectures et se sont retrouvés autour de 

l’autel pour se tenir la main au moment 

du « Notre Père ». 

Une intention a été dite pour l’ACE, dont 

c’était la journée nationale. 

 

« Merci Seigneur d’être mon ami.  
C’est toi qui m’ouvres le chemin de la 
vie,  
C’est toi qui me tiens par la main  
Pour que je marche dans ta lumière. » 

Prière faite par les enfants. 
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GALETTE DES ROIS 
 

Toutes les personnes qui contribuent au bon 

déroulement de la vie  paroissiale par leur 

action au sein des 

différents mouvements 

et services sont cordialement invités à se rencontrer 

pour partager la galette des rois  

le mardi 16 janvier à 20 h  

à la salle de la Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

Ils sont entrés dans la communauté chrétienne par le baptême : 
     

18 novembre 2006 Candice DENIS, fille de Benjamin et de Morgane ROHAN 

 Par. Alban DENIS - Mar. Géraldine HELLEGOUARC’H  
  

9 décembre 2006 Kyllian NEVANEN, fils de Sébastien et de Virginie BELLET 
 

Par. Yann LE CORRE - Mar. Lucie BELLET 
 

 

Ils nous ont quittés pour la maison du Père : 
    

15 novembre 2006      François COËFFIC, époux de Marie LE SCOUARNEC, 81 ans 
  

16 novembre 2006        Patrick LE MAÔ, 23 ans 
  

20 novembre 2006     Félix LE GOUÉ, époux de Suzanne TANGUY, 85 ans 
 
 

 

RAPPEL : ABONNEMENT ET REABONNEMENT 
POUR LE BULLETIN PAROISSIAL DE CAUDAN – ANNEE 2007 : 

 

Avec le présent numéro se termine l'année en cours, 

il est donc temps de se réabonner ou de s'abonner. 

L'abonnement annuel comprend 10 numéros 

de Janvier à Décembre 2007, 

pour un prix de 12 €  par distributeur(trice) ou retrait direct, 

15 €  si vous désirez être servi par la poste, 

ou abonnement de soutien pour ceux qui le peuvent. 
 

MOUVEMENT PAROISSIAL 
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Dimanche 7 janvier ......... 10h30 : 

Messe de l’Epiphanie avec 

Collecte pour les églises d’Afrique. 

Dimanche 14 janvier ....... 10h30 : 

Liturgie de la Parole, éveil à la Foi. 

Mardi 16 janvier ............... 20h : 

Galette des rois dans la salle de la Mairie. 
 

Depuis Janvier 1939, dans sa forme actuelle, la 

Semaine de prières pour l’unité des chrétiens est 

célébrée tous les ans du 18 au 25 janvier par les 

chrétiens des diverses confessions à travers le monde. 

La méditation de la Semaine 2007 est proposée par 

des communautés chrétiennes de la région d’Umlazi, 

près de Durban, en Afrique du Sud, où le racisme et la 

pauvreté, hérités du régime de l’« apartheid », 

continuent à représenter un énorme défi. 

 

Dimanche 7 janvier : Messe inter-peuples à LORIENT (Sainte Anne d’Arvor) 

Rencontres de préparation au mariage : Dates des sessions CPM en 2007 : 

Sam. 13 janvier / Dim. 11 février / Sam. 3 mars / Dim. 25 mars / Sam. 21 avril / Dim. 13 mai / Dim. 10 juin 

Ces sessions ont lieu le samedi : de 14h à 21h et le dimanche : de 10h à 17h à La Maison des Œuvres, 

33 cours de Chazelle – LORIENT -.Merci d'apporter votre pique-nique, et de vous inscrire au plus tard 1 mois 

avant la date de réunion auprès de : Pascale et Marc DAMBLANS, 6, rue des Camélias, 56 530  QUEVEN 

MESSE DE L’ALLIANCE : dimanche 4 février 2007 à 10 h – Paroisse Ste Bernadette 
 

Haltes Eucharistiques -  Centre Spirituel Ti Mamm Doué (02 97 38 06 84) 

Du samedi 13 janvier 2007 (9h30) au dimanche 14 janvier (14h)  avec le Père Denis RIBEAUD - Suisse 
 

Les jeudis de Ti Mamm Doué pour tous au Centre Spirituel Ti Mamm Doué (02 97 38 06 84) 

Le jeudi 18 janvier 2007 (10h à 17h) P. Adrien COLLET 

Thème : « Jésus, Celui qui vient sauver et guérir aujourd’hui (Noël). 
 

Retraites spirituelles pour personnes divorcées ou séparées (non remariées)  - à Ti Mamm Doué 

Rencontres en week-end : du samedi 19h30 – 22h et dimanche 9h30 – 17h30 

27/28 janv. 2007  -  24/25 mars 2007  -  9/10 juin 2007 

Rappel : Si vous souhaitez faire paraître un article dans le bulletin de janvier 2007, merci de le déposer au 

presbytère avant le mercredi 3 janvier 2007 dernier délai, en précisant "pour le bulletin". 

Passé ce délai votre article ne paraîtra qu’au mois de février 2007. 

Pour le bulletin suivant - celui du mois de février 2007 - les articles seront à remettre avant le 

mercredi 31 janvier 2007. 

N'oubliez pas de signer votre article… Le comité de rédaction du bulletin se réserve le droit à la parution 
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 L’instituteur demande à ses élèves : 

« Comment s’appelle la maison des esquimaux ? » 

Le jeune Mathieu lève la main avec insistance. 

« Moi,  monsieur, je sais, je sais ! 

Ça s’appelle un congélateur… » 

 

 Un homme politique, dit-on, c’est 

comme un tapis : il devient plus propre quand il 

a été battu… 

 
 Une dame a réuni quelques amies pour 

l’après-midi. L’une des invitées s’approche de 

la fillette de son hôtesse et lui demande : 

« Alors, tu es bien gentille, tu aides ta maman ? 

- Oui, madame, elle m’a chargée de compter les 

petites cuillères, quand vous serez parties… » 

 

 Rivarol disait de Mirabeau : « Il serait 

capable de tout, pour de l’argent. Même une 

bonne action… » 

 
 Une erreur peut devenir une vérité, 

disait Pierre Dac ; il suffit que celui qui l’a 

commise se soit trompé. 
 

 

 
 

Perles d’assurance automobiles 

« Je ne vois pas pourquoi je suis amputé de 

toute responsabilité, puisque l’autre ne savait 

pas conduire non plus. » 

 
Perles d’assurance automobiles 

« Je suivais la voiture qui me précédait qui 

après que je l’ai dépassée m’a suivi. C’est alors 

qu’elle m’a choqué en plein derrière et m’a 

forcé par la choquer mais aussi le derrière de 

celle qui était devant. » 

 
 Ce panneau, sur la grille d’un 

transformateur électrique de campagne : 

« Défense d’entrer. Danger de mort. Les 

survivants seront poursuivis. » 

 
 La scène se passe dans une salle de 

classe, à l’école. 

- « Simon, avoue que ton père t’a aidé à faire 

ton devoir ? 

- Ben, non m’sieur, je vous jure ! 

- Sûr ? 

- Oui, j’en suis sûr. Il l’a fait tout seul… » 

LE CLOCHER 
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